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S'agissant des dépenses d'équipement, on rappellera que le Grand 
Louvre devrait être achevé en 1997. Les 175 millions de francs inscrits en 
1996 permettront de terminer les jardins du Carrousel et de construire la 
passerelle Solférino qui reliera le Grand Louvre au musée d'Orsay. 

Hors grands travaux, les crédits d'équipement bénéficient d'une 
augmentation globale de 15,9 %. 

Les dotations nouvelles devraient aussi permettre de poursuivre le 
réaménagement du site du Louvre : aménagement de l'école du Louvre dans 
l'aile de Flore, rénovation du musée des arts décoratifs et aménagement des 
ateliers de restauration (+ 69,2 millions de francs en AP) ; d'autres opérations 
importantes concerneront les musées nationaux : rénovation du musée Guimet 
(87.5 millions de francs), achèvement des travaux du musée de la préhistoire 
des Eyzies de Tayac, études pour la rénovation du musée Adrien Dubouché à 
Limoges. 

Une mesure nouvelle de 14 millions de francs est destinée à la 
restauration des collections de l'ensemble des musées nationaux. 

Enfin, le ministère de la culture soutiendra un certain nombre de 
projets de rénovation appartenant à des musées de collectivités territoriales 
(musée historique lorrain, musée André Malraux du Havre...). 

2. Les arts plastiques 

S'agissant des établissements publics nationaux du secteur, 
soulignons que le budget de l'Ecole nationale supérieure des arts décoratifs 
devrait augmenter de + 8 %. 

Le Centre national des arts plastiques bénéficiera, quant à lui, 
d'une mesure nouvelle de 1,5 million de francs destinée notamment : 

- à renforcer la politique d'acquisition d'oeuvres d'art du fonds 
national d'art contemporain ; 
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- à la location d'espaces pour les réserves du Mobilier national en vue 
de la rénovation du site des Gobelins. 

En crédits d'intervention, les 27 millions de francs de mesures 
nouvelles devraient permettre : 

- le développement d'actions de diffusion et de sensibilisation par la 
création d'un service culturel au sein des centres d'art ; 

- la création d'équipements à vocation régionale (espace d'art 
contemporain de Toulouse, centre d'art de Sète) ; 

- une aide plus soutenue aux équipements de proximité que sont les 
lieux relais des FRAC et les petits lieux d'exposition ; 

- la promotion des artistes français à l'étranger par l'augmentation des 
aides individuelles et par l'aide à la création française dans les grandes foires 
internationales consacrées à l'art contemporain. 

S'agissant des dépenses d'investissement, une dotation de 
28 millions de francs devrait permettre la rénovation de l'Ecole nationale 
supérieure des arts décoratifs, de commencer la réalisation du centre d'art 
contemporain de Toulouse et de renforcer l'effort du ministère en faveur des 
ateliers d'artistes (3 millions de francs au minimum). 

Enfin. 10 millions de francs en AP seront consacrés aux écoles 
régionales et municipales d'art telles que l'école de l'image en Poitou-
Charentes. l'école d'art de Besançon, l'école d'art d'Avignon et l'école d'art de 
St-Etienne. 

D. LES SPECTACLES 

> Le théâtre 

Les crédits d'intervention atteindront 46 millions de francs soit une 
progression de près de 5 % par rapport à 1995. 

Ces crédits sont répartis de la manière suivante : 
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28,5 millions de francs (+ 4,3 %) pour l'aide au théâtre, 12 millions 
de francs (+ 5 %) pour le réseau des scènes nationales, 5 millions de francs 
(+ 11 %), pour l'enseignement et l'action éducative et 0,5 million de francs 
(+ 6 %) en faveur de la création dramatique. 

La dotation de 4 millions de francs réservée au théâtre privé et au 
cirque en 1995 sera reconduite tandis que 59 millions de francs sont inscrits 
pour soutenir les salles municipales, le réseau de scènes nationales et les 
centres dramatiques régionaux et nationaux. 

Le Théâtre national de Chaillot, le Théâtre national de l'Odéon et le 
Théâtre national de Strasbourg bénéficieront respectivement de 0,4 million de 
francs, de 0,3 million de francs et de 0,3 million de francs en mesures 
nouvelles. 

Le Conservatoire national supérieur d'art dramatique verra, pour sa 
part, sa dotation abondée de 4,4%. 

En matière d'investissement, on relève une augmentation de 8,6 % 
des autorisations de programme : 

Soixante millions de francs permettront d'achever la rénovation du 
théâtre national de Strasbourg et 25 millions de francs seront consacrés à la 
restauration de l'Odéon-Théâtre de l'Europe. 

Le Conservatoire national d'art dramatique verra, pour sa part, sa 
dotation tripler. 

Le 26 octobre dernier, le ministre de la culture a annoncé un 
certain nombre de mesures en faveur du théâtre : 

L'ensemble de celles-ci sont présentées comme constitutives d'un 
véritable plan de soutien au théâtre. 

• Ce plan se traduit d'abord par la création d'un bureau des auteurs 
dans le cadre du réaménagement de la Direction du théâtre et des spectacles. 

Ce bureau aura également en charge la promotion du théâtre, qu'il 
s'agisse de la diffusion du répertoire écrit ou de la constitution d'une mémoire 
audiovisuelle. 
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• Les deux grands réseaux de décentralisation théâtrale que sont les 
centres dramatiques et les scènes nationales seront désormais gérés par un 
bureau unique dans le cadre d'une meilleure complémentarité. 

En 1996, un effort particulier concernera les centres dramatiques de 
Marseille, Bordeaux, Dijon, Limoges et Lorient. 

Afin d'encourager les responsables des quelque cent centres 
dramatiques, scènes nationales et "théâtres missionnés" à se tourner davantage 
vers la création, des "cahiers des charges" se substitueront progressivement 
"aux projets" des scènes nationales. Ils compléteront les "contrats" des 
centres dramatiques et accompagneront le label que l'Etat accorde aux théâtres 
missionnés. 

En 1996, le label de "théâtre missionné" devrait être accordé à cinq 
nouveaux théâtres : Blanquefort, Bourg-en-Bresse, Chalon-sur-Saône, 
Epernay et La Croix Rousse à Lyon. 

• Le ministère de la Culture entend aussi contribuer au renouveau du 
théâtre privé (23 millions versés au fonds de soutien de ce théâtre). Celui-ci 
devrait plus mettre l'accent sur le grand répertoire et les auteurs 
contemporains. 

De nombreux théâtres privés se sont d'ores et déjà constitués : 

> en théâtres de répertoire défendant en priorité les auteurs contemporains ; 

> en théâtres producteurs se fixant l'ambition d'assumer tous les risques de 
la création. 

Les règles de fonctionnement du fonds de soutien au théâtre privé 
devraient être réexaminées afin de permettre un meilleur équilibre entre les 
établissements. 

Par ailleurs, une dotation de 2 millions de francs devrait abonder la 
dotation du Fonds. 

Une autre dotation de 2 millions de francs devrait financer des 
actions de formation professionnelle : 

> institution de pôles nationaux de formation et d'insertion professionnelle de 
haut niveau, comme à Paris et à Strasbourg ; 

> création dans chaque département d'une classe d'art dramatique dans 
chaque département, implantée dans un conservatoire ou une école 
nationale de musique ; 
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> mise en place d'un institut de formation à la mise en scène ; 

> ouverture d'une classe de marionnette au Conservatoire national supérieur 
d'Art dramatique. 

Rappelons encore que l'enseignement du théâtre au lycée est 
actuellement pratiqué dans 103 établissements scolaires. 

Avec plus de 10 % d'augmentation des moyens consacrés à ces 
enseignements, la Direction du théâtre et des spectacles entend, en 
concertation avec l'Education nationale, renforcer son implantation. 

Le tableau ci-dessous récapitule les moyens financiers alloués en 
fonctionnement au théâtre et aux spectacles depuis 1990 à 1995 

(1) Compagnies indépendantes, festivals, salles de spectacles, aide aux projets et aux lieux. 
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Les trois tableaux ci-dessous dressent la liste de nos 44 centres 
dramatiques. 64 scènes nationales et 18 théâtres missionnés en 1995. 
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> La musique et la danse 

Le ministère annonce deux priorité dans ce secteur : l'outil 
pédagogique et un effort pour rapprocher la diffusion musicale du public. 

Une dotation nouvelle de 10 millions de francs permettra ainsi de 
compléter le réseau des institutions de formation professionnelle et celui des 
écoles contrôlées. 

Une mesure de 28 millions de francs est prévue en faveur des 
orchestres régionaux et nationaux, des centres chorégraphiques nationaux 
ainsi que des opéras. 

L'objectif est de favoriser leur mobilité. 

En matière d'équipement, notons la poursuite de la politique de 
rénovation des orgues des cathédrales (3,5 millions de francs) et des orgues 
d'églises (3,5 millions de francs). 

Une dotation de 13 millions de francs permettra d'achever la 
restauration de la scène et de la salle du Palais Garnier, le coût total de 
l'opération s'élevant à 158 millions de francs. 

Sont encore prévus en 1996 : 

- la construction de l'auditorium de Dijon, "grand projet en région" ; 

- la rénovation de la scène et de la salle de la Salle Favart ; 

- l'aménagement de "l'hôtel des menus plaisirs" qui accueille à 
Versailles le centre de musique baroque. 

La Cité de la Musique verra sa subvention de fonctionnement 
progresser de 31 % et ses effectifs renforcés de 45 emplois. 
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Il s'agit pour elle : 

- de conforter son action pour le développement de la vie musicale 
française au service d'un public élargi ; 

- d'assurer le fonctionnement du musée de la Musique ouvert au mois 
d'octobre de cette année ; 

- de créer le Centre de ressource pédagogique de musique et de 
danse. 

> Le cinéma et l'audiovisuel 

Le redéploiement des crédits inscrits l'année dernière pour la 
célébration du centenaire du cinéma devrait permettre d'intervenir en faveur 
de la promotion internationale des programmes audiovisuels (+ 3 millions de 
francs) et du développement du programme d'animation audiovisuelle en 
milieu scolaire (+ 2 millions de francs) 

Le compte de soutien à l'industrie cinématographique et à 
l'industrie des programmes audiovisuels (COSIP) verra ses crédits abondes 
de 140 millions de francs, la plus grande partie des ressources nouvelles 
(94 millions de francs) étant consacrée au soutien à la production 
audiovisuelle. 

Pour le cinéma, les efforts porteront sur l'exportation (+ 9 millions 
de francs en mesures nouvelles), l'aide au développement (9 millions de 
francs) et la modernisation des salles indépendantes (+ 10 millions de francs). 

En matière d'équipement, on soulignera une progression de 3 % de la 
dotation. Celle-ci financera la poursuite du programme de restauration des 
films, anciens (44 millions de francs) qui a pour but de transférer sur pellicule 
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acétate les films sur support nitrate de cellulose, antérieurs à 1954 ; ce plan 
aura coûté 272 millions de francs depuis 1991 ; 4,6 millions de francs 
serviront à poursuivre les travaux de sécurité nécessaires au centre de 
conservation des films de Bois d'Arcy tandis que 2 millions de francs 
permettront d'achever la rénovation de la cinémathèque de Toulouse, 
opération inscrite dans le contrat de plan Etat-Région qui a déjà bénéficié d'un 
montant de crédits de 4 millions de francs. 

Enfin, on signalera qu'une dotation de 25 millions de francs financera 
les travaux d'achèvement du futur Palais de l'image, ancien Palais de Tokyo. 

Quatorze millions de francs sont par ailleurs prévus pour 
l'équipement de cette institution qui abritera, notamment, la bibliothèque de 
l'image-filmothèque, les activités de programmation cinématographique et de 
muséographie de la cinémathèque française, ainsi que des espaces de travail 
pour les professionnels du cinéma. 

Pour l'année 1994, le Centre national du Cinéma a établi pour la 
production audiovisuelle française un bilan qui fait apparaître les 
éléments suivants : 

> les diffuseurs ont augmenté leur contribution au financement des oeuvres 
de fiction ; 

> les films d'animation ont constitué l/5e du volume financier des oeuvres 
aidées ; 

> Arte et France 3 ont produit plus de la moitié des films documentaires et 
contribué pour plus des 2/3 au financement de ces oeuvres par les 
diffuseurs ; 

> la concentration du secteur de l'audiovisuel s'est encore accrue. 

a) En 1994, les diffuseurs (principalement France 2 et TF1) ont 
augmenté de 23 % leur apport au montant total des devis d'oeuvres de 
fiction. Leur part a atteint 46,8 % contre 43 % en 1993 pour un devis total de 
près de 3 milliards de francs (605 heures ont été produites). 

On relève, en revanche, une diminution du financement étranger 
(-33 % en apport horaire moyen). 
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Notons encore que les oeuvres de fiction constituent la moitié environ 
des durées de film et les 2/3 des devis présentés au Compte de soutien à 
l'industrie des programmes audiovisuels (COSIP). 

b) En 1994, 237 heures de dessins animés ont été produites pour un 
devis total de près d'un milliard de francs, soit un cinquième du volume 
financier des oeuvres aidées. C'est un véritable "bond en avant" qu'a connu le 
genre : + 34,7 % en volume horaire et + 38,9 % en volume financier. 

Les diffuseurs ont apporté 18,7 % du montant des devis contre 16,1 % 
en 1993. C'est France 3 qui aura été le principal "financeur" du genre. 

Alors qu'elle représente plus de 90 % des devis de fictions et de 
documentaires, la part française ne constitue que 68 % des devis d'animation. 

c) Dans le domaine du documentaire, Arte et France 3 produisent 
plus de la moitié des durées commandées. Ces deux chaînes ont apporté plus 
des deux tiers des apports des diffuseurs. 

389 heures de documentaires ont été aidées en 1994, pour un devis 
total de 581 millions de francs. 

Le documentaire représente près du tiers de l'ensemble des durées de 
films mais un dixième seulement du devis total des oeuvres aidées. 

Notons enfin que 79 heures de magazines d'intérêt culturel ont été 
aidées par le COSIP, pour un montant de subventions de 5 millions de francs. 

d) En 1994, on a recensé 100 producteurs de fiction. 

Les neuf premiers producteurs ont réalisé 50 % des volumes horaires, 
les 21 premiers 80 % à eux seuls. 

Outre la SFP, les principaux producteurs par ordre de volume horaire 
sont AB Production ("Hélène et les garçons"), Hamster ("Navarro", "L'instit"), 
Ima Production ("Classe mannequin")et Dune ("Maigret"). 

La production des films d'animation est assurée par 37 entreprises. 
Les sept premiers producteurs ont réalisé la moitié des durées. Les trois 
principaux producteurs sont Ellipse, AB Production et France Animation. 

On relève cependant une moindre concentration dans le secteur du 
film documentaire : 193 producteurs ont produit 389 heures. Les 33 premiers 
ont réalisé 50 % des durées commandées. Les principaux sont Point du Jour, 
Marathon, Les Films d'Ici et AMIP. 
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Au total, les oeuvres aidées en 1994 par le Compte de soutien à 
l'industrie des programmes audiovisuels auront représenté 1.310 heures de 
programmes pour un montant global de devis de 4,6 milliards de francs. 

Les diffuseurs ont apporté 1,8 milliard de francs, les apports étrangers 
en coproduction ou en préachat atteignant 647 millions de francs. 

Le COSIP aura accordé 784 millions de francs d'aides, dont 640 
millions de francs à des productions nouvelles et 144 millions de francs de 
compléments de financements. 

E. LE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 

Les moyens d'intervention consacrés au développement culturel 
connaissent une progression considérable (122 millions de francs de mesures 
nouvelles soit+ 35%) qui, annonce le ministère, devrait permettre de 
"développer des actions de lutte contre l'exclusion dans les quartiers" et de 
favoriser l'éducation artistique dans les zones d'éducation prioritaires : ainsi 
52 millions de francs seraient consacrés à des "équipements de proximité". 

A eux seuls, les crédits spécifiquement consacrés au renforcement 
des actions culturelles dans le cadre de contrats de villes avec l'Etat ou de 
dispositifs d'éducation artistique dans les zones d'éducation prioritaire 
augmenteront de 21 %. 

La baisse des autorisations de programme sur cette action, est la 
conséquence de la Cité de la Musique et de la grande halle de la Villette. 

S'agissant de l'action culturelle dans les établissements 
d'enseignement scolaire, votre rapporteur rappellera que les enseignements 
artistiques font partie intégrante des programmes de l'école et du collège et 
sont complétés, au lycée, par des options proposées aux élèves faisant l'objet 
d'une évaluation au baccalauréat. 
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En outre, l'éducation artistique a pris une place de plus en plus 
importante, passant du statut d'activité périphérique à celui de composante à 
part entière du projet d'éducation en milieu scolaire. 

Le ministère de la culture soutient les actions engagées à l'école en 
partenariat avec un certain nombre de professionels de la culture. 

Les classes et ateliers de pratiques artistiques sont des procédures 
soutenues conjointement par le ministère de l'éducation nationale et le 
ministère de la culture. 

Dans le 1er degré, relevons que les classes et ateliers de pratiques 
artistiques travaillent avec les 800 services culturels de musées qui accueillent 
les classes avec des activités de visites-conférences et d'ateliers. 

Dans le milieu rural, par exemple, l'association "Rur'art" développe 
en Poitou-Charentes un projet avec les écoles primaires dans les petits villages 
des Deux-Sèvres et de la Vienne : la Chapelle Moulière, Lavasseau, Saint-
Sauveur, Aigonnay, Mazière-en-Gâtine et Soudan Vessuyes. 

Il existe, d'autre part, dans le premier degré, 342 classes du 
"patrimoine", soit plus de la moitié de la totalité des classes du patrimoine 
(chiffres 1993-1994 seuls disponibles à la direction du patrimoine) : 

Alsace 16 
Aquitaine 16 
Auvergne 8 
Bourgogne 16 
Bretagne 6 
Centre 39 
Champagne-Ardennes 3 
Languedoc-Roussillon 35 
Limousin 4 
Lorraine 12 
Midi-Pyrénées 22 
Nord-Pas-de-Calais 5 
Basse-Normandie 22 
Haute-Normandie 11 
Pays-de-Loire 23 
Picardie 54 
Poitou-Charentes 29 
PACA 7 
Rhône-Alpes 14 
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Dans le second degré, 2.571 ateliers ont fonctionné en 1994 dans les 
établissements du second degré 2.312 ateliers sont implantés dans les 5.131 
collèges, 88 dans les lycées et 171 dans les 1.236 lycées professionnels. 

La répartition, par domaine, de ces ateliers est la suivante : 

(]) Le tableau ci-après ne comprend pas les ateliers d'arts plastiques, théâtre, cinéma, musique 

transformés en enseignements optionnels, dans le cadre de la rénovation des lycées. 

Les arts plastiques avec 727 ateliers et le théâtre avec 557 ateliers 
représentent respectivement 29,2 % et 22,4 % du total des ateliers existants, 
suivis par le cinéma/audiovisuel et la musique (respectivement 12 % et 
14,6%). 

Ces quatre domaines constituent plus de 80 % de l'ensemble. Les 
autres domaines se partagent les 20 % restants avec : 

- la danse 4,3 % 
- l'écriture 4,8 % 
- la photo 3,5 % 
- le patrimoine 2,6 % 
- l'architecture 2,3 % 
- les arts appliqués 1,7 % 
- le paysage 1,3 % 
- les arts du cirque 0,6 %. 
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2.312 ateliers fonctionnent en collège. 

La répartition par domaine est la suivante: 

- arts plastiques 29,8 % 
- théâtre 22,7 % 
- musique 15,5 % 
- cinéma 11,8 % 
- danse 5,0 % 
- écriture 4,6 % 
- photo 3,5 % 
- patrimoine 2,7 % 
- architecture 2,0 % 
- paysage 1,4 % 
- arts du cirque 0,7 % 
- arts appliqués 0,6 %. 

171 ateliers fonctionnent en lycée professionnel, soit 6,6 % du total. 

Ce sont les arts plastiques et le théâtre qui retiennent l'intérêt des 171 
ateliers des lycées professionnels, suivis de près par la musique, le 
cinéma/audiovisuel. 

- arts plastiques 29,2% -écriture 4,8% 
-théâtre 22,4% -photo 3,5% 
-cinéma 12,0% -danse 4 ,3% 
- arts appliqués 1,7% -patrimoine 2,6% 
-architecture 2,3% -paysage 1,3% 
-musique 4,6% - arts du cirque 0,6%. 

Les classes culturelles "patrimoine" sont au nombre de 523 et se 
répartissent de la manière suivante, par région et par type d'établissement : 
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Dans les lycées, le ministère de la Culture soutient les enseignements 
artistiques en prenant en charge la rémunération des artistes professionnels 
qui collaborent avec les enseignants dans le cadre de projets déterminés. 

En 1993-1994, 101 lycées ont dispensé un enseignement de spécialité 
"Théâtre", et 91 un enseignement de spécialité "Cinéma". 

Le ministère de la Culture participe à d'autres dispositifs en direction 
des enfants et adolescents. On peut ainsi citer : 

> les contrats d'aménagement du temps de l'enfant et les contrats-ville-
enfants qui sont au nombre de 45 ; 

> les trente-cinq conventions de développement culturel signées en 1994 avec 
les collectivités locales ; 

> les plans locaux pour l'éducation artistique, lancés en 1992 et poursuivis en 
1993 et 1994(11 en 1993, 15 en 1994); 

> les "jumelages" mis en oeuvre à partir de la rentrée 1992 et qui permettent 
de rapprocher les structures culturelles et les établissements scolaires d'un 
même "bassin de formation ". 

Les "jumelages" étaient 110 en 1994 et concernaient 35.000 élèves. 



- 3 6 -

On constate en moyenne trois "jumelages" par région. Citons en 
particulier l'Aquitaine, l'Ile-de-France, Rhône-Alpes et, à un degré moindre, le 
Centre, le Nord-Pas-de-Calais, Poitou-Charentes. 

Le jumelage s'adresse à une population chaque année plus 
importante : 

> un partenaire culturel/un établissement 21 % des cas (40 % en 1993) 
> un partenaire culturel/plusieurs établissements 73 % des cas (50 % en 1993) 
> plusieurs partenaires culturels/plusieurs établissements 5 % des cas (9 % en 1993) 
> plusieurs partenaires culturels/un établissement 1 % des cas (1 % en 1993). 

Les structures culturelles le plus souvent sollicitées en 1994 pour des 
projets de "jumelage" ont été : 

> les scènes nationales 15 % (20 % en 1993) 
> les musées 30 % (12 % en 1993) 
> les Centres d'Art (dont FRAC) 3 % (11 % en 1993) 
> les CDN 6 % (7 % en 1993) 
> les Institutions musicales 3 % (5 % en 1993). 

Participent aussi à ce type d'opérations : 

> les Compagnies théâtrales (+ Cie danse) 9 % 
> le Cinéma 2 % 
> les Centres culturels 9 % 
> les Associations musique/danse 4 % 

S'agissant des "domaines culturels" concernés par ces opérations, on 
relève la prédominance du "spectacle vivant" (58 %) mais aussi : 

> des Arts plastiques 6 % 
> des Musées 27 % 
> du Cinéma 3 % 
> du Patrimoine 4 % 
> du Livre et de la lecture 1 %. 

En ce qui concerne l'action en direction de la culture 
cinématographique, notons le succès de l'opération "Collège au cinéma" 
lancée en 1989. 

Le ministère de la Culture diffuse ainsi à des tarifs préférentiels et à 
la demande des collèges, une série de 25 films de qualité, dans les 
départements et les zones les moins équipés en salle de cinéma. 

L'opération a concerné 52 départements en 1994 et 58 en 1995. 

Treize sites pilotes ont été mis en place dans le cadre d'un protocole 
d'accord interministériel (Culture, Education nationale, Enseignement 
supérieur, Jeunesse et sports) signé en novembre 1993. Elle a concerné 35.000 
enfants dans 11 départements (Côte d'Armor, Rhône-ALpes, Somme, Isère, 
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Alpes-Maritimes, Pyrénées-Atlantiques, Haute-Garonne, Lozère, Hautes-
Alpes, Maine-et-Loire, Loiret, Seine-et-Marne). 

Ces dispositifs -mobilisant le monde enseignant et les structures 
culturelles pour l'éducation artistique des enfants- devraient faire l'objet d'un 
bilan au cours de l'année 1996. 

F. ADMINISTRATION GENERALE 

> Les effectifs 

A structure constante le nombre des emplois du ministère de la 
culture s'élèvera en 1996 à 12.183, contre 11.467 en 1995. 

Il s'agit essentiellement de doter la Bibliothèque nationale de 
France des personnels qui lui sont nécessaires, d'une part, et de renforcer les 
effectifs dans les musées et domaines nationaux, d'autre part. 

A la Bibliothèque nationale de France, le projet de budget propose la 
création de 530 emplois : 

- 25 bibliothécaires ; 
- 150 bibliothécaires adjoints spécialisés ; 
- 15 inspecteurs de magasinage ; 
- 65 magasiniers en chef ; 
- 160 magasiniers spécialisés ; 
- 3 chefs de travaux d'art ; 
- 24 techniciens d'art ; 
- 30 techniciens des services culturels et des Bâtiments de France ; 
- 60 maîtres-ouvriers des services déconcentrés ; 
- 29 adjoints techniques d'accueil, de surveillance et de magasinage ; 
- 13 attachés administratifs des services déconcentrés ; 
- 27 secrétaires administratifs des services déconcentrés ; 
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- 27 adjoints administratifs des services déconcentrés ; 
- 2 infirmières 

Dans les autres services culturels (musées et domaines nationaux, 
notamment), les créations d'emplois se ventilent de la manière suivante : 

- 15 conservateurs du patrimoine ; 
- 151 agents techniques d'accueil, de surveillance et de magasinage ; 
- 100 adjoints techniques d'accueil, de surveillance et de 

magasinage ; 
- 29 techniciens des services culturels et des bâtiments de France ; 
- 5 techniciens d'art ; 
- 6 maîtres-ouvriers des services déconcentrés ; 
- 3 attachés des services déconcentrés ; 
- 5 adjoints administratifs d'administration centrale ; 
- 4 adjoints administratifs des services déconcentrés. 

Trente emplois de contractuels viendront, d'autre part, renforcer les 
directions régionales des affaires culturelles. 

271 emplois dans les services d'archives départementales et les 
bibliothèques départementales de prêt, seront, par ailleurs, transférés vers les 
collectivités locales : 

- 41 emplois administratifs ; 
- 141 emplois de la filière bibliothèques ; 
- 71 emplois de la filière surveillance et magasinage ; 
- 18 emplois de la filière ouvrière. 

Depuis 1993, les effectifs des personnels relevant des établissements 
publics culturels et du ministère de la culture proprement dit ont évolué de la 
manière suivante : 
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> Les titularisations 

C'est en 1993 que fut engagée une procédure de titularisation 
concernant les agents contractuels de catégorie B. 

En 1994, la deuxième tranche de titularisation de ces personnels a été 
réalisée : titularisation en tant que bibliothécaire adjoint de trois agents 
contractuels de troisième catégorie et de quatre bibliothécaires adjoints 
contractuels. 

D'autre part, un décret du 29 avril 1994 a fixé des conditions 
"exceptionnelles" d'intégration d'agents non titulaires du ministère dans des 
corps de fonctionnaires de catégorie "B" ; l'examen professionnel préalable a 
permis la titularisation de 53 agents à la fin de l'année dernière : 

- 30 dans le corps des secrétaires administratifs des services 
déconcentrés ; 

- 3 dans le corps des secrétaires administratifs d'administration 
centrale ; 

- 9 dans le corps des techniciens d'art ; 
- 1 dans le corps des techniciens des services culturels et des 

Bâtiments de France ; 
- 10 dans le corps des secrétaires de documentation. 

On signalera enfin qu'un recensement a fixé à 400 l'effectif des 
agents contractuels de catégorie A susceptibles d'être titularisés. 

> L'implantation des services centraux du ministère 

L'administration centrale du ministère de la culture est implantée sur 
quinze sites dont quatorze à Paris. 

En 1994, l'affectation au ministère de l'immeuble dit "Ilôt C" rue 
Saint-Honoré a permis le regroupement des services sur le pôle 
"Valois/Saint-Honoré". 

Elle devrait entraîner l'ouverture d'un chantier au second semestre 
1996, un crédit de 4,5 millions de francs étant inscrit à cet égard dans le projet 
de budget. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

Réunie le mercredi 15 novembre 1995 sous la présidence de 
M. François Trucy, membre du bureau, la commission a procédé à l'examen 
des crédits de la culture, sur le rapport de M. Maurice Schumann, 
rapporteur spécial. 

Un débat a suivi l'exposé de M. Maurice Schumann. 

M. Yann Gaillard s'est interrogé sur le sens du pourcentage 
symbolique du 1 % du budget de l'Etat pour le ministère de la culture. 

M. Denis Badré a souligné la nécessité de consentir un effort en 
direction des écoles d'architecture, avant de souligner que de très nombreuses 
écoles de musique ne vivaient que grâce à une subvention de l'Etat. 

M. François Trucy, s'est interrogé, quant à lui, sur l'évolution de 
l'opéra bastille, avant de mettre l'accent sur l'absence d'informations concernant 
le fonctionnement des institutions résultant des grands travaux. 

En réponse. M. Maurice Schumann, rapporteur spécial, a déclaré 
qu'en l'absence d'une participation minimale de l'Etat aux dépenses de la culture 
la charge financière incombant aux collectivités territoriales, et notamment aux 
grandes villes, deviendrait vite insupportable. Il a estimé que remettre en 
question l'objectif du 1 % constituerait une véritable régression culturelle. 

Après avoir exprimé certaines réserves sur l'Opéra Bastille et sur la 
Bibliothèque nationale de France, M. Maurice Schumann, rapporteur spécial, 
a pleinement approuvé les opérations du Grand Louvre, tout en faisant observer 
que les futures mesures de restriction budgétaire allaient sans doute reporter la 
date de leur achèvement. 

La commission a alors décidé de proposer au Sénat d'approuver les 
crédits du ministère de la culture. 
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Réunie le mercredi 15 novembre 1995 sous la présidence de 

M. François Trucy, membre du bureau, la commission des finances, après 

avoir entendu son rapporteur spécial, M. Maurice Schumann, a décidé de 

proposer au Sénat l'adoption des crédits de la culture pour 1996. 


